
 
 
Genève, le 10 juillet 2019 
 
 
 

Dieudonné sur scène à Genève : négationnisme et injures au menu. 
 

La CICAD porte plainte 
 
 
 
 
Les 28 et 29 juin derniers, le CAC Voltaire accueillait Dieudonné M’Bala M’Bala pour plusieurs 
représentations de son spectacle intitulé « En vérité ». 
 
Dieudonné a réitéré les propos négationnistes tenus à Nyon en janvier dernier, allant jusqu’à 
déclarer lors d’un « sketch » que « Les chambres à gaz n’ont jamais existé », franchissant 
à nouveau une ligne rouge. A l’adresse de la CICAD, il avait réservé une conclusion tout aussi 
fine : « La CICAD, les associations… ah bon ils ne m’aiment pas ces gens-là (…) Ah j’ai un 
procès demain ? Il faut leur dire d’aller se faire encu… à la CICAD ». 
 
Ainsi, Dieudonné M’Bala M’Bala persiste dans sa stratégie d’utiliser ses spectacles afin de 
diffuser des propos antisémites et injurieux. C’est pourquoi la CICAD a décidé de porter 
plainte et de dénoncer Dieudonné M’Bala M’Bala pour discrimination raciale et injure. 
Ces plaintes viennent s’ajouter à la dénonciation pénale qui avait été déposée en février 2019 
suite à ses propos négationnistes prononcés à Nyon. 
 
L’affaire est désormais entre les mains de la justice. 
 
 
 
 
 
 
 
 


